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(54) DISPOSITIF LUMINEUX

(57) L’invention concerne un dispositif lumineux (1)
d’un véhicule comprenant un réflecteur (10), une plaque
électronique (11) supportant une source de lumière (12),
un connecteur (13) comportant deux parties (130, 131),
et une interface de fixation (14) entre ladite plaque élec-

tronique (11) et ledit réflecteur (10), caractérisé en ce
que ladite interface de fixation (14) comprend des butées
(140) configurées pour coopérer avec des butées (133)
d’une des deux parties (130, 131) dudit connecteur (13).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
lumineux d’un véhicule. Elle trouve une application par-
ticulière mais non limitative dans les véhicules automo-
biles.
[0002] Dans le domaine des véhicules automobiles,
un dispositif lumineux connu de l’homme du métier com-
prend un réflecteur, une plaque électronique supportant
une source de lumière, un connecteur comportant deux
parties, et une interface de fixation entre ladite plaque
électronique et ledit réflecteur.
[0003] Un inconvénient de cet état de la technique est
que la plaque électronique avec le connecteur sont mon-
tés sur le réflecteur selon l’axe vertical à l’axe du véhicule,
axe du véhicule qui s’étend de l’avant vers l’arrière du
véhicule. Selon ce montage vertical, il y a un risque que
les deux parties du connecteur ne soient pas bien con-
nectées entre elles lors du montage, ou qu’elles ne res-
tent pas bien connectées entre elles lorsque le véhicule
roule.
[0004] Dans ce contexte, la présente invention vise à
proposer un dispositif lumineux qui permet de résoudre
l’inconvénient mentionné.
[0005] A cet effet, l’invention propose un dispositif lu-
mineux d’un véhicule comprenant un réflecteur, une pla-
que électronique supportant une source de lumière, un
connecteur comportant deux parties, et une interface de
fixation entre ladite plaque électronique et ledit réflecteur,
caractérisé en ce que ladite interface de fixation com-
prend des butées coopérant avec des butées d’une des
deux parties dudit connecteur.
[0006] Ainsi, comme on va le voir en détail ci-après,
les butées de l’interface de fixation en coopérant avec
les butées du connecteur permettent d’assurer une con-
nexion fiable en garantissant le bon contact du connec-
teur. Ainsi, cela évite d’avoir un contrôle supplémentaire
pour savoir si la connexion entre les deux parties du con-
necteur est réalisée correctement.
[0007] Selon des modes de réalisation non limitatifs,
le dispositif lumineux d’un véhicule peut comporter en
outre une ou plusieurs caractéristiques supplémentaires
prises seules ou selon toutes les combinaisons techni-
quement possibles, parmi les suivantes.
[0008] Selon un mode de réalisation non limitatif, ladite
interface de fixation comprend un fût de vissage confi-
guré pour être en regard d’un orifice dudit réflecteur et
recevoir une vis.
[0009] Selon un mode de réalisation non limitatif, ledit
dispositif lumineux comprend un axe d’assemblage ver-
tical qui est perpendiculaire à un axe véhicule.
[0010] Selon un mode de réalisation non limitatif, ladite
interface de fixation comprend deux butées.
[0011] Selon un mode de réalisation non limitatif, ladite
interface de fixation comprend une plaque de base et
lesdites butées s’étendent selon un plan parallèle au plan
de ladite plaque de base.
[0012] Selon un mode de réalisation non limitatif, ledit

véhicule est un véhicule automobile.
[0013] Il est en outre proposé un projecteur compre-
nant au moins un dispositif lumineux selon l’une quel-
conque des caractéristiques précédentes.
[0014] L’invention et ses différentes applications se-
ront mieux comprises à la lecture de la description qui
suit et à l’examen des figures qui l’accompagnent :

[Fig. 1] illustre une vue assemblée d’un dispositif lu-
mineux d’un véhicule, selon un mode de réalisation
non limitatif de l’invention,

[Fig. 2] illustre une vue en coupe d’une partie dudit
dispositif lumineux de la figure 1, selon un mode de
réalisation non limitatif,

[Fig. 3] illustre une vue éclatée dudit dispositif lumi-
neux de la figure 1, ledit dispositif lumineux compre-
nant un réflecteur, une plaque électronique suppor-
tant une source de lumière, un connecteur et une
interface de fixation entre ladite plaque électronique
et ledit réflecteur, selon un mode de réalisation non
limitatif,

[Fig. 4a] illustre une première vue en perspective
dudit réflecteur de la figure 3, selon un mode de réa-
lisation non limitatif,

[Fig. 4b] illustre une deuxième vue en perspective
dudit réflecteur de la figure 3, selon un mode de réa-
lisation non limitatif,

[Fig. 5a] illustre une première vue de ladite plaque
électronique et ladite source de lumière de la figure
3, selon un mode de réalisation non limitatif,

[Fig. 5b] illustre une deuxième vue de ladite plaque
électronique et ladite source de lumière de la figure
3, selon un mode de réalisation non limitatif,

[Fig. 6a] illustre une vue en perspective d’une pre-
mière face dudit connecteur de la figure 3 avec deux
parties assemblées entre elles, selon un mode de
réalisation non limitatif,

[Fig. 6b] illustre une vue en perspective d’une
deuxième face dudit connecteur de la figure 3 avec
deux parties assemblées entre elles, selon un mode
de réalisation non limitatif,

[Fig. 7] illustre une vue en perspective de trois-quarts
de ladite interface de fixation de la figure 3, selon un
mode de réalisation non limitatif,

[Fig. 8] illustre une vue en perspective de face de
ladite interface de fixation de la figure 3 assemblée
avec ledit connecteur des figures 6a et 6b, selon un
mode de réalisation non limitatif,
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[Fig. 9] illustre une vue en perspective de dessous
dudit connecteur des figures 6a et 6b positionné
sous ladite plaque électronique de la figure 3 et en
contact avec celle-ci, selon un mode de réalisation
non limitatif,

[Fig. 10] illustre une vue en perspective dudit réflec-
teur de la figure 3 assemblé avec ladite plaque élec-
tronique de la figure 3, selon un mode de réalisation
non limitatif,

[Fig. 11] illustre une autre vue assemblée dudit dis-
positif lumineux de la figure 1, selon un mode de
réalisation non limitatif.

[0015] Les éléments identiques, par structure ou par
fonction, apparaissant sur différentes figures conservent,
sauf précision contraire, les mêmes références.
[0016] Le dispositif lumineux 1 d’un véhicule est décrit
en référence aux figures 1 à 10. Dans un mode de réa-
lisation non limitatif, le véhicule est un véhicule automo-
bile. Par véhicule automobile, on entend tout type de vé-
hicule motorisé. Ce mode de réalisation est pris comme
exemple non limitatif dans la suite de la description. Dans
la suite de la description, le véhicule est ainsi autrement
appelé véhicule automobile.
[0017] Dans des exemples non limitatifs, le dispositif
lumineux 1 fait partie :

- d’un projecteur, et/ou
- d’un feu de signalisation, et/ou,
- d’un feu de brouillard, et/ou
- d’un feu arrière, ou
- d’un dispositif d’éclairage intérieur.

[0018] Dans un exemple non limitatif, un projecteur
peut comprend un ou plusieurs dispositifs lumineux 1. Il
est en de même pour un feu de signalisation, un feu de
brouillard, un feu arrière, un dispositif d’éclairage d’inté-
rieur.
[0019] Dans des modes de réalisation non limitatifs, le
dispositif lumineux 1 est adapté pour former tout ou partie
d’un faisceau de signalisation (type feu diurne, feu de
position, feu antibrouillard, clignotant), et/ou d’un fais-
ceau d’éclairage (feu de route dit « High Beam » en lan-
gage anglo-saxon, feu de croisement dit « Low Beam »
en langage anglo-saxon).
[0020] Tel qu’illustré sur les figures 1 à 3, dans un mode
de réalisation non limitatif, le dispositif lumineux 1
comprend :

- un réflecteur 10,
- une plaque électronique 11 supportant une source

de lumière 12,
- un connecteur 13 comportant deux parties 130, 131,
- une interface de fixation 14 entre la plaque électro-

nique 11 et le réflecteur 10.

[0021] Dans un mode de réalisation non limitatif, le dis-
positif lumineux 1 comprend une liaison glissière 104-144
entre le réflecteur 10 et l’interface de fixation 14. Le dis-
positif lumineux 1 comprend un axe d’assemblage verti-
cal Z qui est perpendiculaire à un axe véhicule Y, ledit
axe véhicule Y étant l’axe qui s’étend de l’avant à l’arrière
du véhicule automobile 2. Ainsi, le réflecteur 10, la plaque
électronique 11, et l’interface de fixation 14 s’assemblent
entre eux verticalement selon ledit axe d’assemblage
vertical Z. Le montage selon l’axe d’assemblage vertical
Z permet d’avoir une bonne focalisation de la source de
lumière 12 sur le réflecteur 10. L’assemblage en Z pré-
sente moins de dispersions qu’un assemblage en Y car
la mise en position de la source de lumière 12 est plus
précise qu’elle ne l’est en Y. Par ailleurs, contrairement
à un assemblage en Y, il n’y a pas de jeu d’assemblage
qui augmente les dispersions potentielles.
[0022] Les éléments du dispositif lumineux 1 sont dé-
crits en détail ci-après.
[0023] Tel qu’illustré sur les figures 4a et 4b, le réflec-
teur 10 comprend une base 100 configurée pour se fixer
sur la plaque électronique 11, notamment à la partie pri-
maire 112a du dissipateur thermique 112 décrit plus loin,
et une partie optique 101 configurée pour réfléchir les
rayons lumineux R de la source de lumière 12 décrite
plus loin. Le réflecteur 10 comprend en outre un orifice
100d à travers lequel une vis 4 peut passer. L’orifice 100d
est configuré pour être disposé en regard d’un fût de
vissage 143 de l’interface de fixation 14 décrite plus loin.
Dans un mode de réalisation non limitatif, le réflecteur
10 est en liaison glissière avec l’interface de fixation 14.
A cet effet, il comprend une glissière 104 configurée pour
coopérer avec un coulisseau 144 de l’interface de fixation
14. Dans un mode de réalisation non limitatif, le réflecteur
10 comprend en outre au moins un détrompeur 102, dit
poka yoke, pour positionner ledit réflecteur 10 par rapport
à la plaque électronique 11. Cela permet de focaliser la
source de lumière 12 sur le réflecteur 10. Le détrompeur
102 est configuré pour coopérer avec un trou 104 de
l’interface de fixation 14 décrite plus loin. Dans un exem-
ple non limitatif, il comprend deux détrompeurs 102.
Dans un exemple non limitatif, le détrompeur 102 est un
ergot configuré pour s’insérer dans un trou 104 de l’in-
terface de fixation 14. Dans un exemple non limitatif, le
détrompeur 102 a une forme en équerre. Cela permet
de limiter la largeur du support électronique 110 et opti-
miser la panélisation du support électronique 110.
[0024] Tel qu’illustré sur la figure 5a, la plaque électro-
nique 11 comprend un support électronique 110 et un
dissipateur thermique 112. Ces éléments sont décrits ci-
après.
[0025] Tel qu’illustré sur la figure 5a, le support élec-
tronique 110 est adapté pour accueillir et relier électri-
quement un ensemble de composants électroniques en-
tre eux. En particulier, il accueille la source de lumière
12 et un dispositif de pilotage 15 de l’alimentation élec-
trique de la source de lumière. Le support électronique
110, et en particulier ses composants électroniques dont
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le dispositif de pilotage 15 et la source de lumière 12,
génère de la chaleur au cours de son fonctionnement
qu’il convient d’évacuer hors du dispositif lumineux 1.
L’évacuation de cette chaleur est assurée par le dissipa-
teur thermique 112. Dans un mode de réalisation non
limitatif, le support électronique 110 est une carte à circuit
imprimé, autrement appelée carte PCBA (« Printed Cir-
cuit Board Assembly » en anglais). Dans un autre mode
de réalisation non limitatif, le support électronique 110
est une carte flexible appelé « flex PCB » ou « circuit
flex » (« flexible printed circuit » en anglais). Dans un mo-
de de réalisation non limitatif, le support électronique 110
comprend un orifice 110d à travers duquel une vis 4 peut
passer et configuré pour être disposé en regard de l’ori-
fice 100d du réflecteur 10.
[0026] Tel qu’illustré sur la figure 1, la source de lumiè-
re 12 est adaptée pour émettre des rayons lumineux R.
Ces rayons lumineux R coopèrent avec le réflecteur 10
de sorte à former un faisceau lumineux F. Dans un mode
de réalisation non limitatif, la source de lumière 12 est
une source de lumière à semi-conducteur. Dans un mode
de réalisation non limitatif, la source de lumière 12 à semi-
conducteur fait partie d’une diode électroluminescente.
Par diode électroluminescente, on entend tout type de
diodes électroluminescentes, que ce soit dans des exem-
ples non limitatifs des LED (« Light Emitting Diode »),
une OLED (« Organic LED ») ou une AMOLED (« Active-
Matrix-Organic LED »), ou encore une FOLED
(« Flexible OLED »). Tel qu’illustré sur la figure 5a, dans
un mode de réalisation non limitatif illustrée, la source
de lumière 12 est fixée sur le support électronique 110
lui même fixé sur le dissipateur thermique 112. La source
de lumière 12 est disposée à distance du dispositif de
pilotage 15. Dans un mode de réalisation non limitatif, le
dispositif de pilotage 15 est également fixé sur le support
électronique 110.
[0027] Le dissipateur thermique 112 est configuré pour
évacuer la chaleur dégagée par le dispositif lumineux 1,
notamment par sa source de lumière 12 et par le dispositif
de pilotage 15. Tel qu’illustré sur la figure 5b, il comprend
une partie primaire 112a et une partie secondaire 112b
qui s’étend perpendiculairement par rapport à la partie
primaire 112a. La partie primaire 112a et la partie secon-
daire 112b sont reliées par un coude 112c. Elles servent
toutes les deux à dissiper la chaleur. La partie primaire
112a est configurée pour se plaquer contre le support
électronique 10, et la partie secondaire 112b est confi-
gurée pour être en regard dudit connecteur 13 lorsque
le dispositif lumineux 1 est monté. La partie secondaire
112b est positionnée à l’arrière et vers le bas en raison
de contraintes d’encombrement. Par ailleurs, la partie
secondaire 112 peut accueillir un dissipateur thermique
additionnel dans les configurations de High Beam. Dans
un mode de réalisation non limitatif, le dissipateur ther-
mique 112 comprend un orifice 112d à travers duquel
une vis 4 peut passer, et configuré pour être disposé en
regard de l’orifice 100d du réflecteur 10 et de l’orifice
110d du support électronique 110. Tel qu’illustré sur la

figure 5b, dans un mode de réalisation non limitatif, le
dissipateur thermique 112 comprend au moins une fe-
nêtre 112e configuré pour coopérer avec un détrompeur
102 du réflecteur 10. Dans un exemple non limitatif, il
comprend deux fenêtres 112e. Dans un exemple non
limitatif, les fenêtres 112e ont une forme en équerre. On
notera que le vissage selon l’axe d’assemblage vertical
Z permet de s’affranchir des dispersions de réalisation
du pliage réalisé sur le dissipateur thermique 12 pour
obtenir la partie primaire 112a et la partie secondaire
112b, contrairement à un vissage selon l’axe véhicule Y.
Le vissage selon l’axe véhicule Y se fait en effet, sur la
partie secondaire 112b alors que le support électronique
110 est fixé sur la partie primaire 112a. Dans ce cas, la
dispersion de réalisation du pliage a un impact sur l’orien-
tation finale du support électronique 110.
[0028] Tel qu’illustré sur les figures 6a et 6b, le con-
necteur 13 comprend deux parties 130 et 131. Dans un
mode de réalisation non limitatif, la partie 130 est une
partie mâle tandis que la partie 131 est une partie femelle.
La partie mâle 130 et la partie femelle 131 se connectent
entre elles selon l’axe d’assemblage vertical Z. Le con-
necteur 13 comprend en outre un élément de maintien
132 de fils de connexion électriques 3 (illustrés sur la
figure 1) qui relient les composants électroniques (dont
la source de lumière 12 et le dispositif de pilotage 15) du
support électronique 110 avec une alimentation électri-
que (non illustrée) du véhicule automobile. Dans un mo-
de de réalisation non limitatif illustré, cet élément de
maintien 132 est configuré pour se clipper dans la partie
femelle 131. Dans un autre mode de réalisation non li-
mitatif, cet élément de maintien 132 fait partie de la partie
femelle 131. Le connecteur 13 comprend deux butées
133 configurées pour venir en contact avec l’interface de
connexion 14 décrite plus loin, notamment avec ses deux
butées 140. Dans un mode de réalisation non limitatif,
les deux butées 133 font partie de l’élément de maintien
132. Ces deux butées 133 sont reliées à un corps 132a
de l’élément de maintien 132, en particulier elles sont
reliées à chaque extrémité de cet élément de maintient
132.
[0029] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’in-
terface de fixation 14 est une pièce rapportée. Tel qu’il-
lustré sur la figure 7, elle comprend des butées 140 con-
figurées pour coopérer avec les butées 133 d’une des
deux parties 130, 131 du connecteur 131. Dans un mode
de réalisation non limitatif, elle comprend deux butées
140. Dans un mode de réalisation non limitatif, l’interface
de fixation 14 comprend en outre une plaque de base
141 qui s’étend selon un plan A-A’ (illustré sur la figure
par une ligne en pointillés), et les butées 140 s’étendent
selon un plan parallèle B-B’ (illustré sur la figure par une
ligne en pointillés) à l’axe A-A’. Elles sont ainsi décalées
par rapport à la plaque de base 141 selon l’axe Z. La
position du plan de la plaque de base 141 est liée à la
hauteur du fût de vissage 143. La position du plan des
butées 140 est liée à la hauteur du connecteur 13 et de
l’élément de maintien 132. Les butées 140 sont reliées
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à la plaque de base 141 par une plaque de liaison 142
perpendiculaire à la plaque de base 141. La plaque de
liaison 142 s’étend le long de l’axe d’assemblage vertical
Z. Dans un mode de réalisation non limitatif, l’interface
de fixation 14 comprend en outre un fût de vissage 143
configuré pour être en regard de l’orifice 100d du réflec-
teur 10 et pour recevoir la vis 4. La vis 4 permet de visser
l’ensemble interface de fixation 14, réflecteur 10 et pla-
que électronique 11. Le fût de vissage 143 prend nais-
sance à partir de la plaque de base 141 et s’étend per-
pendiculairement à elle, à savoir selon l’axe d’assembla-
ge vertical Z. L’interface de fixation 14 comprend en outre
de coulisseau 144 configuré pour coulisser dans la glis-
sière 104 du réflecteur 10 de sorte à positionner l’inter-
face de fixation 14 par rapport au réflecteur 10. Le cou-
lissement du coulisseau 144 s’effectue perpendiculaire-
ment à l’axe d’assemblage vertical Z. Dans un mode de
réalisation non limitatif illustré, le coulisseau 144 s’étend
de part et d’autre du fût de vissage 143.
[0030] La figure 8 illustre l’interface de fixation 14 qui
coopère avec le connecteur 13. Comme on peut le voir
sur la figure, les butées 133 du connecteur 13 sont en
appui sur les butées 140 de l’interface de connexion 14.
Par ailleurs, le connecteur 13 est disposé parallèlement
à la plaque de liaison 142 de l’interface de fixation 14.
En particulier sa partie femelle 131 se trouve en regard
de ladite plaque de liaison 142.
[0031] Le montage des éléments du dispositif lumi-
neux 1 est réalisé comme suit par un opérateur ou une
machine outil. Dans l’exemple non limitatif qui suit, il est
réalisé par un opérateur.
[0032] Dans une première étape illustrée sur les figu-
res 6a et 6b, l’opérateur assemble les deux parties 130,
131 du connecteur 13. La partie mâle 130 s’emmanche
dans la partie femelle 131. De plus, si l’élément de main-
tien 132 est indépendant de la partie mâle 131, l’opéra-
teur clipse l’élément de maintien 132 avec la partie fe-
melle 131.
[0033] Dans une deuxième étape illustrée sur la figure
9, l’opérateur positionne le connecteur 13 sur la plaque
électronique 11 selon l’axe d’assemblage vertical Z, en
particulier il maintient le connecteur 13 en contact avec
le support électronique 110 en appuyant dessus avec
une force de pression 50. La partie mâle 131 est en con-
tact avec le support électronique 110.
[0034] Dans une troisième étape illustrée sur la figure
10, le réflecteur 10 et l’interface de fixation 14 sont as-
semblés ensemble au moyen de la liaison glissière
104-144. A cet effet, l’opérateur pousse en translation le
coulisseau 144 de l’interface de fixation 14 dans la glis-
sière 104 du réflecteur 10 selon l’axe véhicule Y, avec
une force de pression 51. Lorsque le réflecteur 10 est
ainsi assemblé avec l’interface de fixation 14, son orifice
100d se trouve en regard du fût de vissage 143 de l’in-
terface de fixation 14. On notera que les étapes une à
trois ci-dessus peuvent être réalisées dans n’importe
quel ordre.
[0035] Dans une quatrième étape illustrée sur la figure

11, l’opérateur assemble l’ensemble plaque électronique
11-connecteur 13 avec l’ensemble réflecteur 10-interfa-
ce de fixation 14. Sur la figure 11 est également repré-
senté les fils de connexion électriques 3. Ainsi, pour as-
sembler l’ensemble, l’opérateur positionne l’ensemble
réflecteur 10-interface de fixation 14 sur l’ensemble pla-
que électronique 11-connecteur 13 selon l’axe d’assem-
blage vertical Z au moyen des détrompeurs 102 du ré-
flecteur 10 qui s’insèrent dans les trous 104 de l’interface
de fixation 14 de sorte que :

- l’orifice 100d du réflecteur 10 se trouve en regard de
l’orifice 110d du support électronique 110 de la pla-
que électronique 11,

- l’orifice 100d du réflecteur 10 se trouve en regard du
fût de vissage 143 de l’interface de fixation 14,

- le support électronique 110 de la plaque électronique
11 se trouve en regard de la base 100 du réflecteur
10,

- le connecteur 13, en particulier sa partie femelle 131,
se trouve en regard de l’interface de fixation 14, en
particulier de sa plaque de liaison 142

- le support électronique 110 est en contact du con-
necteur 13, en particulier de sa partie mâle 130,

- les butées 133 du connecteur 13 viennent en appui
sur les butées 140 de l’interface de fixation 14.

[0036] Dans une cinquième étape illustrée sur la figure
1, l’opérateur 4 insère une vis 4 dans les orifices 112d,
100d et 110d et visse la vis 4 dans le fût de vissage 143
en exerçant une force de pression 52. Pendant qu’il ef-
fectue le vissage, il maintient l’ensemble du dispositif lu-
mineux 1 en sandwich entre ses doigts. Le vissage per-
met d’exercer une pression sur la plaque électronique
11 de sorte que :

- les butées 140 de l’interface de fixation 14 appuient
bien sur les butées 133 du connecteur 13. Ainsi, la
partie femelle 131 et la partie mâle 130 du connec-
teur 13 sont bien emmanchées ensemble. Il n’y a
ainsi pas de mauvais contact électrique dans le con-
necteur 13,

- la partie mâle 130 du connecteur 13 soit bien en
contact avec le support électronique 110. Il n’y a ainsi
pas de mauvais contact électrique entre le connec-
teur 13 et le support électronique 110.

[0037] Ainsi, tel qu’illustré sur la figure 2, l’ensemble
des éléments du dispositif lumineux 1 est assemblé.
[0038] Bien entendu la description de l’invention n’est
pas limitée aux modes de réalisation décrits ci -dessus
et au domaine décrit ci-dessus. Ainsi, dans un autre mo-
de de réalisation non limitatif non illustré, le dispositif de
pilotage 15 n’est pas fixé au support électronique 110
mais est déporté.
[0039] Ainsi, l’invention décrite présente notamment
les avantages suivants :
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- elle simplifie le processus d’assemblage de l’ensem-
ble des éléments du dispositif lumineux 1,

- elle assure un bon assemblage des éléments du dis-
positif lumineux 1,

- grâce aux butées 133 et 140, elle évite à l’opérateur
de devoir ré-appuyer de nouveau avec ses doigts
sur le connecteur 13 pour essayer d’assurer une
bonne connexion entre les deux parties 130, 131 du
connecteur 13 et entre le connecteur 13 et le support
électronique 110,

- elle évite que les deux parties 130, 131 du connec-
teur 13 soient mal emmanchées entre elles,

- elle assure que les deux parties 130, 131 du con-
necteur 13 restent solidaires l’une de l’autre au cours
du montage et lorsque le véhicule roule,

- elle évite d’avoir un assemblage selon l’axe véhicule
Y. Ainsi, on évite d’avoir un fût de vissage dans la
partie optique 101 du réflecteur 10 qui entraîne des
problèmes de retassures et des problèmes de foca-
lisation de la source de lumière 12 sur le réflecteur
10. Par ailleurs, on évite des dispersions de posi-
tionnement de la source de lumière 12,

- grâce à l’assemblage selon l’axe d’assemblage ver-
tical Z, elle assure ainsi une bonne focalisation op-
tique entre la source de lumière 12 sur le réflecteur
10.

Revendications

1. Dispositif lumineux (1) d’un véhicule (2) comprenant
un réflecteur (10), une plaque électronique (11) sup-
portant une source de lumière (12), un connecteur
(13) comportant deux parties (130, 131), et une in-
terface de fixation (14) entre ladite plaque électroni-
que (11) et ledit réflecteur (10), caractérisé en ce
que ladite interface de fixation (14) comprend des
butées (140) configurées pour coopérer avec des
butées (133) d’une des deux parties (130, 131) dudit
connecteur (13) et un coulisseau (144) configuré
pour coulisser dans une glissière (104) du réflecteur
(10).

2. Dispositif lumineux (1) selon la revendication 1, se-
lon lequel ladite interface de fixation (14) comprend
un fût de vissage (143) configuré pour être en regard
d’un orifice (100d) dudit réflecteur (10) et recevoir
une vis (4).

3. Dispositif lumineux (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, selon lequel le coulis-
seau (144) s’étend de part et d’autre du fût de vis-
sage (143).

4. Dispositif lumineux (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, selon lequel ledit dis-
positif lumineux (1) comprend un axe d’assemblage
vertical (Z) qui est perpendiculaire à un axe véhicule

(Y).

5. Dispositif lumineux (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, selon lequel le coulis-
sement du coulisseau (144) s’effectue perpendicu-
lairement à l’axe d’assemblage vertical (Z).

6. Dispositif lumineux (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, selon lequel ladite in-
terface de fixation (14) comprend deux butées (140).

7. Dispositif lumineux (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, selon lequel ladite in-
terface de fixation (14) comprend une plaque de ba-
se (141) et lesdites butées (140) s’étendent selon
un plan parallèle (B-B’) au plan (A-A’) de ladite pla-
que de base (141).

8. Projecteur comprenant au moins un dispositif lumi-
neux (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes.
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